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 n° 287 855 du 20 avril 2023  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MUGREFYA 

Avenue de Selliers de Moranville, 84 

1082 BRUXELLES 

  

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 avril 2022, par X, qui déclare être de nationalité roumaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d’entrée, pris le 29 mars 

2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre.  

 

Entendus, en leurs observations, Me M. MUGREFYA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer.  

 

1.2. Le 7 mars 2019, il a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de travailleur 

indépendant. 

 

1.3. Le 21 novembre 2019, Le Tribunal correctionnel de Charleroi a condamné le requérant à une peine 

de quatre ans d’emprisonnement, avec un sursis de cinq ans, du chef de vol à l’aide de violence ou 

menaces.  

 

1.4. Le 3 janvier 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à son 

encontre.  
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1.5. Le 15 septembre 2021, le Tribunal correctionnel de Charleroi a condamné le requérant à cinq ans 

d’emprisonnement pour tentative d’extorsion avec circonstances aggravantes et pour avoir été porteur 

d’une arme factice.  

 

1.6. Le 29 mars 2022, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire (annexe 

13) et une décision d’interdiction d’entrée de quinze ans (annexe 13sexies). Ces décisions, notifiées le 30 

mars 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le premier acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

 

Article 7, al.1er, 3, article 43,§1, 2° et article 44ter de la loi du 15 décembre 1980°: est considéré par le 

Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration ou par son délégué, comme pouvant compromettre l'ordre public; 

le comportement de l'intéressé représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 

intérêt fondamental de la société, l'intéressé s'est rendu coupable de vol surpris en flagrant délit, avec 

violences ayant été exercées pour se maintenir en possession des objets soustraits ou assurer la fuite, 

avec effraction, escalade ou fausses clefs. Faits pour lesquels il a été condamné le 21.11.2019 par le 

Tribunal Correctionnel de Charleroi à une peine définitive de 4 ans d'emprisonnement avec sursis de 5 

ans pour 30 mois.  

 

Il s'est rendu coupable de vol à l'aide de violences ou menaces, de flagrant délit avec circonstances 

aggravantes. Il a soustrait frauduleusement une chose qui ne lui appartenait pas à savoir un portefeuille 

et son contenu, un GSM, une télévision, un PC portable et des chaussures pour valeur globale 

indéterminée, avec la circonstance que le voleur, surpris en flagrant délit, a exercé des violences ou fait 

des menaces, soit pour se maintenir en possession des objets soustraits, soit pour assurer sa fuite, avec 

la circonstance que l'infraction a été commise avec effraction, escalade ou fausses clefs, en l'espèce 

notamment : 

 

- A Montigny-le-Tilleul, le 31.05.2019, au préjudice de L.D et de P.A-Z.  

 

L'intéressé s'est rendu coupable de tentative de délit, d'extorsion, la nuit, d'armes prohibées -

fabrication/vente/importation/port, armes ayant été employées ou montrées. Faits pour lesquels il a été 

condamné le 15.09.2021 par le Tribunal Correctionnel de Charleroi à une peine définitive de 5 ans 

d'emprisonnement.  

 

Il s'est rendu coupable de tentative d'extorsion avec circonstances aggravantes. Il a tenté, la résolution 

de commettre un crime ayant été manifestée par des actes extérieurs qui formaient un commencement 

d'exécution de ce crime, et qui n'ont été suspendus ou n'ont manqué leur effet que par des circonstances 

indépendantes de la volonté de l'auteur, d'extorquer, à l'aide de violences ou de menaces, soit des fonds, 

valeurs, objets mobiliers, obligations, billets, promesses, quittances, soit la signature ou la remise d'un 

document quelconque contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge, avec la circonstance que 

l'infraction a été commise la nuit, avec la circonstance que des armes ou objets qui y ressemblent ont été 

employés ou montrés, ou que l'intéressé a fait croire qu'il était armé, en l'espèce notamment :  

 

- A Charleroi, le 02.01.2021, à savoir des objets mobiliers divers, des papiers, du numéraire, au 

préjudice de F.H ; A.H; B.H; F.H; M.H; O.H et R.H.  

 

Il s'est rendu coupable d'être porteur, sans motif légitime, d'armes non à feu en vente libre·, en l'espèce 

notamment :  

 

- A Charleroi, le 02.01.2021, à savoir une réplique de pistolet Beretta. 

 

Les faits retenus à charge de l'intéressé mettent en péril la sécurité et l'ordre public et portent atteinte à 

l'intégrité physique, psychique et aux biens d'autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect pour les 

règles les plus élémentaires de la vie en société. Ils participent de surcroît grandement à l'insécurité 

publique.  
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La gravité (vol en flagrant délit, violences ayant été exercées pour se maintenir en possession des objets 

soustraits ou assurer la fuite, avec effraction, escalade, fausses clefs, extorsion la nuit, tentative de délit, 

armes prohibées-fabrication/vente/importation/port, armes ayant été employées ou montrées) des faits 

reprochés à l'intéressé ainsi que leur répétition permettent à l'administration de considérer la conduite de 

l'intéressé comme pouvant, actuellement, causer du tort à la tranquillité de ses citoyens ainsi qu'au 

maintien de l'ordre. Autrement dit, le comportement de l'intéressé représente une menace réelle, actuelle 

et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

Article 44ter, de la loi du 15 décembre 1980: au vu des éléments exposés ci-dessus et vu que l'intéressé 

fait l'objet d'un transfèrement interétatique, aucun délai n'est accordé à l'intéressé pour quitter le territoire.  

 

Il appert du dossier de l'intéressé qu'il demeure au moins depuis le 02.01.2021 dans le Royaume (date 

de son arrestation) et qu'il n'a pas introduit une demande de séjour de plus de trois mois en qualité de 

citoyen européen.  

 

L'intéressé a été entendu le 03.03.2022 à la prison de Jamioulx par un accompagnateur de retour de 

l'Office des étrangers qui l'a aidé à compléter le questionnaire droit d'être entendu. L'intéressé a déclaré 

être en Belgique depuis 2017. Il a déclaré être arrivé sur le territoire avec sa carte d'identité qu'il a 

désormais perdu.  

 

L'intéressé a déclaré ne pas avoir d'enfants mineurs sur le territoire. Il a déclaré avoir une femme qui 

habiterait Bruges. La liste de permissions de visite ne fait pas mention de la femme de l'intéressé. 

Rappelons que cette liste est rédigée par les soins de l'intéressé. Elle n'est donc jamais venue lui rendre 

visite durant sa détention. L'administration ne dispose d'aucune information la concernant afin de vérifier 

si elle est connue de nos services et afin de vérifier le statut légal qu'il pourrait y avoir entre l'intéressé et 

elle. L'intéressé pourrait toutefois avoir des liens affectifs sur le territoire belge. Il n'est pas contesté qu'il 

peut se prévaloir d'une vie familiale et privée au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales. La notion de « vie familiale » de l'article 8, paragraphe 1er de 

la CEDH est une notion autonome à interpréter indépendamment du droit national. Pour être en mesure 

d'invoquer l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du champ d'application de l'article 8, paragraphe 

1er de la CEDH. En l'espèce, il convient de s'assurer qu'il a effectivement une vie privée ou familiale au 

sens de l'article 8 de la CEDH. Dans sa demande adressée à l'administration et au plus tard avant que 

celle-ci statue, l'étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger 

bénéficiant d'un droit de séjour légal en Belgique. Le dossier administratif de l'intéressé ne fournit aucune 

indication permettant de conclure que l'intéressé a une vie familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. 

 

L'intéressé a déclaré notamment avoir une sœur en Belgique. La sœur de l'intéressé est référencée dans 

sa liste de permissions de visite en prison. Toutefois, il appert de l'historique des visites qu'elle n'est jamais 

venue lui rendre visite durant sa détention. A noter également que l'article 8 de la CEDH ne vise que les 

liens familiaux suffisamment étroits. En d'autres termes, la protection offerte par cette disposition concerne 

essentiellement la famille restreinte aux parents et aux enfants mineurs et ne s'étend 

qu'exceptionnellement à d'autres proches parents qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. 

La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi jugé que : « les rapports entre adultes ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux (Coureur. D.H., Arrêt Ezzoudhi 

du 13 février 2001, n'47160/99) ».  

 

On peut donc en conclure que cette décision ne constitue pas une violation de l'article 8 de la Cour 

Européenne des droits de l'homme (CEDH).  

 

L'intéressé a déclaré ne souffrir d'aucune maladie qui l'empêcherait de voyager. Il explique ne pas vouloir 

retourner en Roumanie car sa femme est ici et cette dernière ne désire pas retourner là-bas. Ceci ne 

rentre pas dans le champ d'application de l'article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de 

l'article 3 de la CEDH, l'intéressé doit démontrer qu'il existe des motifs sérieux et graves de supposer que 

dans son pays d'origine, il encourt un risque sérieux et actuel d'être exposé à de la torture ou à des 

traitements ou peines inhumains et dégradants. Ainsi, l'article 3 de la CEDH ne trouve pas à s'appliquer ».  
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- En ce qui concerne l’interdiction d’entrée (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

 

Conformément à article 44nonies de la loi du 15 décembre 1980 :  

 

□La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d’entrée de 15 ans parce que le citoyen de 

l’Union constitue une menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public.  

 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol surpris en flagrant délit, avec violences ayant été exercées pour 

se maintenir en possession des objets soustraits ou assurer la fuite, avec effraction, escalade ou fausses 

clefs. Faits pour lesquels il a été condamné le 21.11.2019 par le Tribunal Correctionnel de Charleroi à 

une peine définitive de 4 ans d’emprisonnement avec sursis de 5 ans pour 30 mois.  

 

Il s’est rendu coupable de vol à l’aide de violences ou menaces, de flagrant délit avec circonstances 

aggravantes. Il a soustrait frauduleusement une chose qui ne lui appartenait pas à savoir un portefeuille 

et son contenu, un GSM, une télévision, un PC portable et des chaussures pour valeur globale 

indéterminée, avec la circonstance que le voleur, surpris en flagrant délit, a exercé des violences ou fait 

des menaces, soit pour se maintenir en possession des objets soustraits, soit pour assurer sa fuite, avec 

la circonstance que l’infraction a été commise avec effraction, escalade ou fausses clefs, en l’espèce 

notamment :  

 

- A Montigny-le-Tilleul, le 31.05.2019, au préjudice de L.D et de P.A-Z.  

 

L’intéressé s’est rendu coupable de tentative de délit, d’extorsion, la nuit, d’armes prohibées-

fabrication/vente/importation/port, armes ayant été employées ou montrées. Faits pour lesquels il a été 

condamné le 15.09.2021 par le Tribunal Correctionnel de Charleroi à une peine définitive de 5 ans 

d’emprisonnement.  

 

Il s’est rendu coupable de tentative d’extorsion avec circonstances aggravantes. Il a tenté, la résolution 

de commettre un crime ayant été manifestée par des actes extérieurs qui formaient un commencement 

d’exécution de ce crime, et qui n’ont été suspendus ou n’ont manqué leur effet que par des circonstances 

indépendantes de la volonté de l’auteur, d’extorquer, à l’aide de violences ou de menaces, soit des fonds, 

valeurs, objets mobiliers, obligations, billets, promesses, quittances, soit la signature ou la remise d’un 

document quelconque contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge, avec la circonstance que 

l’infraction a été commise la nuit, avec la circonstance que des armes ou objets qui y ressemblent ont été 

employés ou montrés, ou que l’intéressé a fait croire qu’il était armé, en l’espèce notamment :  

 

- A Charleroi, le 02.01.2021, à savoir des objets mobiliers divers, des papiers, du numéraire, au 

préjudice de F.H ; A.H ; B.H ; F.H ; M.H ; O.H, R.H.  

 

Il s’est rendu coupable d’être porteur, sans motif légitime, d'armes non à feu en vente libre, en l’espèce 

notamment :  

 

- A Charleroi, le 02.01.2021, à savoir une réplique de pistolet Beretta.  

 

Les faits retenus à charge de l’intéressé sont graves. Ils mettent en péril la sécurité et l’ordre public et 

portent atteinte à l’intégrité physique, psychique et aux biens d’autrui. Ils traduisent un manque absolu de 

respect pour les règles les plus élémentaires de la vie en société. Ils participent de surcroît grandement à 

l’insécurité publique.  

 

Eu égard au caractère lucratif, frauduleux et à l’impact social de ces faits et, étant leur répétition, on peut 

conclure que l’intéressé, par son comportement, constitue une menace grave, actuelle et réelle pour 

l’ordre public.  
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L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l’ordre 

public. Considérant l'ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration, la protection de 

l’ordre public, la situation familiale et médicale de l’intéressé, et le fait que l’intéressé constitue une 

menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public une interdiction d’entrée de 15 ans. 

 

Il appert du dossier de l’intéressé qu'il demeure au moins depuis le 02.01.2021 dans le Royaume (date 

de son arrestation) et qu’il n’a pas introduit une demande de séjour de plus de trois mois en qualité de 

citoyen européen.  

 

L’intéressé a été entendu le 03.03.2022 à la prison de Jamioulx par un accompagnateur de retour de 

l’Office des étrangers qui l’a aidé à compléter le questionnaire droit d'être entendu. L'intéressé a déclaré 

être en Belgique depuis 2017. Il a déclaré être arrivé sur le territoire avec sa carte d’identité qu’il a 

désormais perdu.  

 

L’intéressé a déclaré ne pas avoir d’enfants mineurs sur le territoire. Il a déclaré avoir une femme qui 

habiterait Bruges. La liste de permissions de visite ne fait pas mention de la femme de l’intéressé. 

Rappelons que cette liste est rédigée par les soins de l’intéressé. Elle n’est donc jamais venue lui rendre 

visite durant sa détention. L'administration ne dispose d’aucune information la concernant afin de vérifier 

si elle est connue de nos services et afin de vérifier le statut légal qu’il pourrait y avoir entre l’intéressé et 

elle. L'intéressé pourrait toutefois avoir des liens affectifs sur le territoire belge. Il n’est pas contesté qu’il 

peut se prévaloir d'une vie familiale et privée au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales. La notion de « vie familiale » de l’article 8, paragraphe 1er de 

la CEDH est une notion autonome à interpréter indépendamment du droit national. Pour être en mesure 

d’invoquer l’article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du champ d’application de l’article 8, paragraphe 

1er de la CEDH. En l’espèce, il convient de s’assurer qu’il a effectivement une vie privée ou familiale au 

sens de l’article 8 de la CEDH. Dans sa demande adressée à l’administration et au plus tard avant que 

celle-ci statue, l’étranger doit démontrer qu’il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger 

bénéficiant d’un droit de séjour légal en Belgique. Le dossier administratif de l’intéressé ne fournit aucune 

indication permettant de conclure que l’intéressé a une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

L’intéressé a déclaré notamment avoir une sœur en Belgique. La sœur de l’intéressé est référencée dans 

sa liste de permissions de visite en prison. Toutefois, il appert de l’historique des visites qu’elle n’est 

jamais venue lui rendre visite durant sa détention. A noter également que l’article 8 de la CEDH ne vise 

que les liens familiaux suffisamment étroits. En d’autres termes, la protection offerte par cette disposition 

concerne essentiellement la famille restreinte aux parents et aux enfants mineurs et ne s'étend 

qu’exceptionnellement à d’autres proches parents qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. 

La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi jugé que : « les rapports entre adultes ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi 

du 13 février 2001, n°47160/99) ».  

 

On peut donc en conclure que cette décision ne constitue pas une violation de l’article 8 de la Cour 

Européenne des droits de l'homme (CEDH).  

 

L’intéressé a déclaré ne souffrir d’aucune maladie qui l’empêcherait de voyager. Il explique ne pas vouloir 

retourner en Roumanie car sa femme est ici et cette dernière ne désire pas retourner là-bas. Ceci ne 

rentre pas dans le champ d’application de l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de 

l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que 

dans son pays d’origine, il encourt un risque sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des 

traitements ou peines inhumains et dégradants. Ainsi, l’article 3 de la CEDH ne trouve pas à s’appliquer ».  

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 44nonies de la loi du 15 

décembre 1980, du « droit à être entendu, composante des droits de la défense consacrés par un principe 

général du droit de l’Union européenne », des « principes de bonne administration, et en particulier du 

devoir de minutie (ou de soin) et l’obligation de collaboration procédurale ».  

 

Après un rappel aux principes et dispositions visés au moyen, elle relève que la partie défenderesse lui a 

adressé un questionnaire « droit d’être entendu », rédigé en anglais, ce dernier ayant manifestement été 

complété par l’agent de la partie défenderesse. Elle fait valoir que plusieurs éléments tendent à démontrer 
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que son droit à être entendu n’a pas été respecté. En ce sens, elle observe que le formulaire est rédigé 

en anglais, alors même qu’elle a déclaré ne pas savoir lire l’anglais et le néerlandais mais bien le français 

et le roumain. Elle ajoute que les explications sur la décision que la partie défenderesse envisageait de 

prendre étaient donc en anglais, langue qu’elle a déclaré ne pas comprendre, qu’aucune document du 

dossier administratif ne permet de vérifier que les explications lui ont été données dans une langue qu’elle 

comprend, et que ledit formulaire ne prévient pas qu’une interdiction d’entrée pouvait être prise à son 

encontre. Elle précise qu’il ne ressort ni du formulaire, ni du dossier administratif, qu’elle aurait refusé de 

donner plus d’informations sur son épouse, ou que l’agent de la partie défenderesse ait souligné qu’il était 

attendu qu’elle donne l’identité et l’adresse des membres de sa famille. Enfin, elle affirme qu’elle n’était 

pas assistée d’un avocat et n’avait pas conscience de l’importance et de l’enjeu des questions posées.  

 

Par ailleurs, elle soutient que « dès lors que le requérant a informé l’agent de la partie adverse du fait qu’il 

avait son épouse sur le territoire, celle-ci aurait dû formellement inviter le requérant a donné plus 

d’informations à ce sujet et à transmettre des preuves de sa relation et des autres éléments de sa vie 

privée et familiale. A cet égard, on peut constater que le formulaire n’informe pas le requérant de 

l’importance d’étayer ses déclarations avec documents, des preuves, alors qu’une personne lambda, 

nonprofessionnelle du droit, n’en a bien-sûr pas conscience ». Elle rappelle ensuite, successivement, 

plusieurs considérations théoriques relatives à l’obligation de collaboration et au devoir de minutie, et 

conclut à la violation des principes et dispositions visés au moyen.  

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen, concernant l’interdiction d’entrée, de la violation des 

articles 10 et 11 de la Constitution, des articles 44nonies et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi 

du 29 juillet 1991), et du « principe de proportionnalité ».  

 

Elle expose tout d’abord des considérations théoriques relatives à l’article 44nonies de la loi du 15 

décembre 1980, et à la notion de menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale, et considère 

qu’en l’espèce, la motivation du second acte attaqué n’est ni suffisante, ni adéquate. Elle relève que 

l’interdiction d’entrée se contente de se référer aux condamnations dont elle a fait l’objet, et précise que 

ces deux condamnations « concernent en réalité deux faits. Le premier est le vol par effraction d’un 

portefeuille, d’un GSM, d’une télévision, d’un PC portable et de chaussures. Le second est une tentative 

d’extorsion avec une arme factice. Ces faits ont nécessairement eu un impact sur les victimes. Toutefois, 

force est de constater qu’ils portent sur des biens, et non des personnes. Le requérant n’a pas eu 

l’intention de blesser qui que ce soit et aucune infraction de coups et blessures (ou autre infraction contre 

une personne) n’a été retenue contre lui. Quant au caractère lucratif des infractions, vu le « butin » du 

requérant, il s’agit ici plus de survie que de recherche de profit. Enfin, la partie adverse s’abstient 

d’expliquer concrètement la nature et l’ampleur de I’ « impact social » qu’elle invoque ». Elle en déduit 

que la référence à ces deux seules condamnations, même combinée au fait qu’elle « n'a pas hésité à 

résider illégalement sur le territoire belge », ne permet pas de comprendre les raisons pour lesquelles elle 

constituerait une menace grave, réelle et actuelle pour l’ordre public.   

 

Quant à la durée de l’interdiction d’entrée, elle relève que cette dernière doit être déterminée en tenant 

compte de toutes le circonstances propres à chaque cas, et observe que la partie défenderesse lui inflige 

une interdiction d’entrée de quinze ans sur base de deux condamnations concernant deux faits relatifs à 

des infractions contre des biens et non contre des personnes, et que le profit tiré de ces infractions est 

très limité. Elle soutient qu’en fondant sa décision de fixer une interdiction d’entrée pour une durée de 

plus de cinq ans sur ces deux seules condamnations et le fait d’avoir résidé illégalement sur le territoire, 

la partie défenderesse n’a pas suffisamment motivé sa décision en fait et en droit, au regard de l’article 

44nonies de la loi du 15 décembre 1980. Elle fait valoir que la partie défenderesse devait effectivement 

examiner les actes à l’origine des condamnations « et en apprécier la nature, l’ampleur, la gravité et le 

degré de dangerosité qu’ils dénotaient. Elle devait donc prendre en considération qu’il s’agit de deux faits, 

qu’il est question d’infractions contre les biens, et non contre les personnes, que le « gain » que le 

requérant entendait tirer de ces infractions était minime et servait plutôt un but de survie que de profit. 

Elle devait également préciser plus avant ce qu’elle entend par I’ « impact social » de ces faits. Or, elle 

se contente d’invoquer un tel impact sans en expliquer concrètement la nature et l’ampleur. Et au terme 

de cette appréciation, elle devait expliquer en quoi la nature, l’ampleur, la gravité des actes montrent que 

le requérant serait une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. Notons en outre que le 

fait que le requérant ait résidé illégalement sur le territoire ne peut pas suffire à conclure à l’existence 

d’une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale ». Elle souligne que la possibilité de 

prendre une interdiction d’entrée d’une durée supérieure à cinq ans constitue une exception et est donc 

de stricte interprétation. De plus, elle estime que la seconde décision attaquée ne permet pas de 
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comprendre pour quelles raisons la partie défenderesse a jugé qu’une durée de quinze ans serait justifiée 

et proportionnée en l’espèce, et ajoute qu’une telle durée ne respecte pas le principe de proportionnalité, 

ni les principes d’égalité et de non-discrimination consacrés par les articles 10 et 11 de la Constitution. 

Elle souligne que, même s’il était établi qu’elle n’a pas de vie privée et familiale sur le territoire, quod non 

en l’espèce, la lecture de la décision litigieuse ne permet pas de comprendre en quoi la nature et le degré 

de gravité des faits ayant mené aux deux condamnations et le fait qu’elle a résidé illégalement sur le 

territoire justifient une interdiction d’entrée de quinze ans.  

 

En outre, elle affirme que le choix d’une interdiction d’entrée de quinze ans paraît, en l’espèce, contraire 

aux principes d’égalité et de non-discrimination consacrés par les articles 10 et 11 de la Constitution et 

au principe de proportionnalité. En ce sens, elle relève qu’elle n’a pas connaissance de lignes directrices 

ou balises appliquées par l’administration pour fixer la durée des interdictions d’entrée, mais observe que 

l’examen d’un certain nombre d’arrêts du Conseil permet d’avoir un aperçu des cas dans lesquels la partie 

défenderesse a jugé qu’il était proportionné d’imposer une interdiction d’entrée de quinze ans. Elle fait 

valoir, à cet égard, qu’il est « frappant de constater que les condamnations et/ou les faits ayant mené à la 

prise d’une interdiction d’entrée de 15 ans sont sans commune mesure avec les faits reprochés au 

requérant, que ce soit par leur nombre, leur nature, leur gravité et/ou le degré de dangerosité et de mépris 

pour les valeurs et règles de la société qu’ils dénotent. Dans ces affaires, il est question de multiples 

infractions, dont une ou plusieurs infractions contre les personnes, tels que des coups et blessures 

volontaires ayant causé une maladie ou incapacité de travail, des meurtres ou tentatives de meurtre, de 

viols sur mineurs ou sur majeurs, de participation à l’activité d’un groupe terroriste ». A titre d’exemple, 

elle se réfère à la jurisprudence du Conseil, dont elle cite des extraits, et estime qu’il est évident qu’elle 

ne se trouve pas dans une situation comparable aux personnes concernées dans ces affaires. Elle en 

déduit qu’elle ne devrait donc pas se voir réserver le même traitement dès lors qu’aucun critère objectif, 

ni aucune justification raisonnable au traitement identique n’apparaît dans les motifs du second acte 

querellé. Elle conclut à la violation du principe d’égalité et de non-discrimination consacré par les articles 

10 et 11 de la Constitution. 

 

En tout état de cause, elle soutient que « le choix d’une durée de 15 ans pour la mesure d’interdiction 

viole le principe de proportionnalité. Il n’existe effectivement aucun rapport de proportionnalité entre les 

faits reprochés au requérant (deux condamnations du chef d’infractions contre les biens (voyez le par.25) 

et séjour irrégulier sur le territoire) et la fixation de la durée de l’interdiction à 15 ans. La lecture des arrêts 

précités, pour comparaison, permet de confirmer ce constat ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, le Ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé:  

[…]  

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale;  

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle encore que selon l’article 44ter, §1er, de la loi : « Lorsqu'un citoyen de l'Union ou un 

membre de sa famille n'a pas ou n'a plus le droit de séjourner sur le territoire, le ministre ou son délégué 

peut lui donner un ordre de quitter le territoire, en application de l'article 7, alinéa 1er. 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de 

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 

2001, n° 97.866). 



  

 

 

CCE X - Page 8 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344). 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil relève que le premier acte attaqué est, notamment, motivé en droit par les 

articles 7, alinéa 1er, 3°, et 44ter de la loi du 15 décembre 1980. Ledit acte litigieux est également motivé 

par le constat selon lequel la partie requérante « est considéré par le Secrétaire d'État à l'Asile et la 

Migration ou par son délégué, comme pouvant compromettre l'ordre public; le comportement de l'intéressé 

représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société, 

l'intéressé s'est rendu coupable de vol surpris en flagrant délit, avec violences ayant été exercées pour 

se maintenir en possession des objets soustraits ou assurer la fuite, avec effraction, escalade ou fausses 

clefs. Faits pour lesquels il a été condamné le 21.11.2019 par le Tribunal Correctionnel de Charleroi à 

une peine définitive de 4 ans d'emprisonnement avec sursis de 5 ans pour 30 mois […] L'intéressé s'est 

rendu coupable de tentative de délit, d'extorsion, la nuit, d'armes prohibées - 

fabrication/vente/importation/port, armes ayant été employées ou montrées. Faits pour lesquels il a été 

condamné le 15.09.2021 par le Tribunal Correctionnel de Charleroi à une peine définitive de 5 ans 

d'emprisonnement », motif qui, s’agissant de l’ordre de quitter le territoire, n’est pas contesté par la partie 

requérante. Force est en effet de constater que cette dernière ne critique aucunement cet aspect de la 

motivation du premier acte attaqué.  

 

3.2.1. S’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, le Conseil relève que la CJUE a indiqué, 

dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute 

personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la 

procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire 

d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit 

prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des 

éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment 

pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel 

contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 2008/115 […], lorsque les États 

membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers 

ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale 

compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette autorité doit nécessairement respecter les 

obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte 

de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à 

l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, 

l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, 

C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a 

précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit 

d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en 

cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. 

Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime 

être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de 

fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat 

différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de 

nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 

40). 
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3.2.2. En l’espèce, indépendamment de savoir si la partie requérante a été valablement entendue ou non, 

le Conseil constate que cette dernière reste en défaut de préciser un tant soit peu dans sa requête les 

éléments complémentaires qu’elle aurait pu faire valoir si cette possibilité lui avait été donnée avant la 

prise des décisions querellées. 

 

En ce qui concerne l’épouse de la partie requérante, sa sœur présente en Belgique, ainsi que les « autres 

éléments de sa vie privée et familiale », force est de constater que la partie requérante reste 

manifestement en défaut de faire valoir aucun élément concret de nature à étayer ses allégations. En 

outre, le Conseil observe que la partie requérante n’apporte aucune précision quant à la présence de son 

épouse sur le territoire, en termes de requête, si ce n’est ce qui avait déjà été dit et qui, par ailleurs, est 

précisé dans les décisions attaquées, et reste en tout état de cause en défaut d’étayer l’identité et 

l’existence de sa compagne au moyen d’éléments probants. 

 

Dans ces circonstances, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne démontre pas que 

les éléments qu’elle aurait fait valoir, si la possibilité lui en avait été donnée, diffèrent de ceux dont la partie 

défenderesse avait déjà connaissance et, de ce fait, que « la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] ». 

 

3.3.1. S’agissant du second moyen relatif à l’interdiction d’entrée, soit le deuxième acte entrepris, le 

Conseil rappelle de qu’article 44nonies de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « § 1er. Lorsqu'un 

ordre de quitter le territoire est pris à l'encontre d'un citoyen de l'Union ou d'un membre de sa famille, le 

ministre ou son délégué peut l'assortir d'une interdiction d'entrée sur le territoire du Royaume uniquement 

pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. 

§ 2. La durée de l'interdiction d'entrée ne peut pas dépasser cinq ans sauf si le citoyen de l'Union ou le 

membre de sa famille constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale. 

La durée est déterminée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. 

§ 3. L'interdiction d'entrée ne peut pas contrevenir au droit à la protection internationale ». 

 

Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980, afin 

de renforcer la protection de l’ordre public et de la sécurité nationale, que cette disposition constitue la 

transposition en droit belge de l’article 32 de la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004 relative au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire 

des États membres (Doc. Parl., Ch., 54 (2016-2017), 2215/001, p. 321). 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de 

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 

2001, n° 97.866). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344). 

 

3.3.2. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur l’article 44nonies de la loi du 15 décembre 1980, au motif 

que « le citoyen de l’Union constitue une menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public ».  

 

La partie défenderesse fixe la durée de l’interdiction d’entrée à quinze ans aux motifs que la partie 

requérante s’est rendue coupable de « vol surpris en flagrant délit, avec violences ayant été exercées 

pour se maintenir en possession des objets soustraits ou assurer la fuite, avec effraction, escalade ou 

fausses clefs. Faits pour lesquels il a été condamné le 21.11.2019 par le Tribunal Correctionnel de 

Charleroi à une peine définitive de 4 ans d’emprisonnement avec sursis de 5 ans pour 30 mois. Il s’est 

rendu coupable de vol à l’aide de violences ou menaces, de flagrant délit avec circonstances aggravantes. 
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Il a soustrait frauduleusement une chose qui ne lui appartenait pas à savoir un portefeuille et son contenu, 

un GSM, une télévision, un PC portable et des chaussures pour valeur globale indéterminée, avec la 

circonstance que le voleur, surpris en flagrant délit, a exercé des violences ou fait des menaces, soit pour 

se maintenir en possession des objets soustraits, soit pour assurer sa fuite, avec la circonstance que 

l’infraction a été commise avec effraction, escalade ou fausses clefs […] L’intéressé s’est rendu coupable 

de tentative de délit, d’extorsion, la nuit, d’armes prohibées-fabrication/vente/importation/port, armes 

ayant été employées ou montrées. Faits pour lesquels il a été condamné le 15.09.2021 par le Tribunal 

Correctionnel de Charleroi à une peine définitive de 5 ans d’emprisonnement. Il s’est rendu coupable de 

tentative d’extorsion avec circonstances aggravantes. Il a tenté, la résolution de commettre un crime ayant 

été manifestée par des actes extérieurs qui formaient un commencement d’exécution de ce crime, et qui 

n’ont été suspendus ou n’ont manqué leur effet que par des circonstances indépendantes de la volonté 

de l’auteur, d’extorquer, à l’aide de violences ou de menaces, soit des fonds, valeurs, objets mobiliers, 

obligations, billets, promesses, quittances, soit la signature ou la remise d’un document quelconque 

contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge, avec la circonstance que l’infraction a été 

commise la nuit, avec la circonstance que des armes ou objets qui y ressemblent ont été employés ou 

montrés, ou que l’intéressé a fait croire qu’il était armé […] Il s’est rendu coupable d’être porteur, sans 

motif légitime, d'armes non à feu en vente libre […] », et que « L’intéressé n’a pas hésité à résider 

illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l’ordre public », constats qui se vérifient à 

l’examen du dossier administratif et qui ne sont pas utilement contestés par la partie requérante.  

 

S’agissant de l’analyse à laquelle la partie défenderesse devait procéder afin de vérifier si la partie 

requérante représente une menace grave, réelle et actuelle pour un intérêt fondamental de la société, 

étant précisé que le second acte attaqué devait se fonder sur des raisons - graves - d’ordre public ou de 

sécurité nationale, le Conseil observe que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement 

exposé, dans cet acte, les considérations de fait et de droit qui le fondent. La partie défenderesse a 

procédé en l’espèce à une analyse du caractère actuel, réel et grave de la menace pour l’ordre public et 

la sécurité nationale, conformément aux dispositions légales pertinentes et à la jurisprudence de la Cour 

de Justice de l’Union européenne. 

 

Le Conseil constate que la motivation de l’acte litigieux comprend un récapitulatif des antécédents 

judiciaires de la partie requérante, qui ne se limite pas à l’énumération des condamnations prononcées. 

Outre les peines encourues, la nature des infractions, les périodes infractionnelles concernées, les cas 

de récidive légale rencontrés, la motivation de l’acte attaqué comporte une analyse du parcours de la 

partie requérante.  

 

La partie défenderesse indique, en outre, que « les faits retenus à charge de l’intéressé sont graves. Ils 

mettent en péril la sécurité et l’ordre public et portent atteinte à l’intégrité physique, psychique et aux biens 

d’autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect pour les règles les plus élémentaires de la vie en 

société. Ils participent de surcroît grandement à l’insécurité publique. Eu égard au caractère lucratif, 

frauduleux et à l’impact social de ces faits et, étant leur répétition, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, constitue une menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public. L’intéressé n’a pas 

hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l’ordre public. Considérant 

l'ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration, la protection de l’ordre public, la situation 

familiale et médicale de l’intéressé, et le fait que l’intéressé constitue une menace grave, actuelle et réelle 

pour l’ordre public une interdiction d’entrée de 15 ans n’est pas disproportionnée ».  

 

La partie requérante ne conteste pas utilement ces considérations. 

 

A cet égard, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte du fait que les deux 

condamnations portent sur des biens et non des personnes, qu’elle n’a pas eu l’intention de blesser 

quelqu’un, qu’aucune infraction de coups et blessures n’a été retenue contre elle, et qu’il s’agit plus de 

survie que de recherche de profit. Le Conseil observe cependant en premier lieu qu’il ressort de la 

motivation du second acte litigieux que la partie requérante « a exercé des violences ou fait des menaces, 

soit pour se maintenir en possession des objets soustraits, soit pour assurer sa fuite, avec la circonstance 

que l’infraction a été commise avec effraction, escalade ou fausses clefs […] ». Il ressort ensuite de la 

motivation des actes entrepris que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments 

émanant du jugement du Tribunal correctionnel de Charleroi du 21 novembre 2019 et du 15 septembre 

2021.  
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3.3.3. En ce que la partie requérante relève que « l’examen d’un certain nombre des arrêts de Votre 

Conseil rendus sur recours contre des interdictions d’entrée de 15 ans permet d’avoir un aperçu des cas 

dans lesquels la partie adverse a jugé qu’il était proportionné d’imposer une interdiction d’entrée de cette 

durée […] A la lecture des décisions dans ces affaires (pièce 7), il est frappant de constater que les 

condamnations et/ou les faits ayant mené à la prise d’une interdiction d’entrée de 15 ans sont sans 

commune mesure avec les faits reprochés au requérant, que ce soit par leur nombre, leur nature, leur 

gravité et/ou le degré de dangerosité et de mépris pour les valeurs et règles de la société qu’ils dénotent 

[…] Il est évident que le requérant ne se trouve pas dans une situation comparable aux personnes 

concernées dans ces affaires. Par conséquent, il ne devrait pas se voir réserver le même traitement, à 

savoir être interdit du territoire belge pendant 15 ans, ce qui est en pourtant ce fait la décision attaquée. 

Or, le principe d’égalité et de non-discrimination s’oppose à ce que soient traitées de manière identique 

des personnes se trouvant dans des situations essentiellement différentes, à moins que ce traitement 

identique repose sur un critère objectif et soit raisonnablement justifié », le Conseil constate que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer in concreto qu’elle aurait fait l’objet d’une différence de traitement 

- basée sur un critère de différenciation non susceptible de justification objective et raisonnable - avec un 

autre demandeur se trouvant dans une situation comparable à la sienne, en sorte qu’elle n’est pas fondée, 

en l’espèce, à se prévaloir de la violation du principe de non-discrimination. 

 

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-

ci ne sont pas fondés. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


